




Article 22 : L’épreuve se déroule sur 3à 5 tracés différents pour un total de 4 à 7  runs  sur deux jours de 
compétition. Le Comité de Course se réserve le droit de modifier ou d’annuler le déroulé des épreuves selon les 
conditions de neiges, les conditions météorologiques ou tout cas de force majeure. 

Article 23 : Chaque runs est chronométré par un système fiable de puces actives.  Cependant certaines erreurs 
peuvent subvenir. Le Comité d’organisation décline toute responsabilité en cas de problème de 
chronométrage. L’attention des concurrents est attirée sur le principe d’avoir à tout moment une excellente 
visibilité de leur dossard.  

Catégories et classement  

Article 24 : Les catégories se découpent par âge et par sexe. 

Article 25 : le classement s’effectue en totalisant les temps de chaque spéciale.   

Article  26 :  Un classement individuel selon les différentes catégories est effectué.  
Les catégories sont : Classement Scratch, Classement Dames, Classement Junior, Classement Master. 

 

Article 27 : Toute réclamation relative au classement devra être formulée dans les 15 minutes après la 
publication ou la proclamation du classement  au Comité de Course. Le Comité de Course statuera 
souverainement et sans recours.  

Récompenses et remise de prix 

Article 28 : Des prix seront attribués suivant les résultats. Les podiums concerneront les catégories indiquées à 
l’article 26. 

Article 29 : Les récompenses sont composées de prize money, de séjours et de matériels répartis 
équitablement selon les catégories.  

Sanctions  

Article 30 : Toute infraction aux règles précédemment citées ou tentative de fraude, de même que tout 
comportement contraire à l’esprit sportif, ou la tenue de propos incorrects envers le Comité d’ Organisation, le 
Comité de Course ou l’un de ses membres, pourront entraîner la disqualification du ou des concurrent (s) 
concernés, décidée par délibération du Comité d’Organisation, qui statuera souverainement et sans recours. 

Annulation  

Article 31 : Le Comité de course ayant mandat du Comité d’Organisation se réserve le droit de reporter ou 
d’annuler l’épreuve, notamment en cas de mauvaises conditions météorologiques. L’épreuve ne pourra pas 
avoir lieu et pourra être interrompue si l’intervention des secours n’est pas possible.  

Arrêt de la course  

Article 32 : Le Comité de course ayant mandat du Comité d’Organisation se réserve le droit d’arrêter 
définitivement la course en cas de force majeure. 

Remboursement  



Article 33 : Si l’épreuve ne peut avoir lieu pour l’une des raisons indiquées ci-dessus, ou en cas de force 
majeure, le Comité d’Organisation décidera soit du report, soit de son annulation. En cas d’annulation pure et 
simple, le prix des engagements sera remboursé à concurrence de 50%.  

Contestation  

Article 34 : Toute contestation dirigée contre le Comité d’Organisation, ou relative à l’application du présent 
règlement, sera portée devant les juridictions françaises compétentes. 
La version française du présent règlement fait foi.  

 


